
Mes études MALS
Savoir lire les horaires, choisir les cours, passer des examens

Table des matières
1. Structure du MALS
2. Savoir lire les horaires

a. Bachelor
b. Master

3. Choix des cours
a. Dans le programme Bachelor
b. Dans le programme Master
c. Introduction au droit
d. Introduction technique

4. Travaux
a. Travail propédeutique
b. Travail de Master

5. Examens
6. Exemple d’études

Etat le 23.08.2023



Structure du MALS

Vous trouvez ces cours dans le programme 
Bachelor

Informations sur le travail de Master

Lien au programme des cours

Type de cours ECTS

Les branches obligatoires 48/42

Introduction au droit 6

Droit civil I 6

Droit des obligations I ou II 9/12

Droit public I ou II 12

Droit pénal I ou II 12/9

Les branches en option (bachelor ou master) 37/43

Travail de master 5

Total 90

https://www3.unifr.ch/timetable/fr/?&semestres=239%2C238&langues=2&facultes=2&page=1
http://www.unifr.ch/ius/de/studium/studieren/lehrveranstaltungen?cid=6051


Horaires (Bachelor)

Cours

Exercices

Les cours sont dispensés ex cathedra et ont normalement lieu chaque semaine.
Les exercices ont lieu en groupes (formés par ordre alphabétique) et ceci toutes les deux semaines. 
Exemple: Les exercices en droit pénal I (jeudi après-midi) ont lieux toutes les deux semaines de 13h15 – 15h00 ou de 15h15 – 17h00. 

https://www3.unifr.ch/ius/fr/etudes/coursexamens/cours/
https://www3.unifr.ch/ius/fr/etudes/coursexamens/cours/


Horaires (Master)

Cours
- Blocs à 3 heures
- Début: dès la 4ème semaine du semestre
- Durée: un semestre
- Examens: seulement en juin ou janiver/février

Pour la planification pluriannuelle des cours 
de Master: cliquez ici
Informations sur les cours bloc et les 
séminaires 

https://www.unifr.ch/ius/fr/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_courssemestriels.pdf
https://www.unifr.ch/ius/de/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_courssemestriels.pdf
https://www.unifr.ch/ius/de/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_coursblocs.pdf
https://www.unifr.ch/ius/de/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_seminaires.pdf


Choix des cours 

• Choix parmi tous les cours offerts par la Faculté de droit: Bachelor et 
Master (cours semestriels, cours bloc, séminaires)

• Pour plus d’informations sur chaque cours: cliquez ici.

• Les cours Bachelor sont des cours annuels.

Commencez par les cours obligatoires du programme Bachelor. 
Choisissez les cours Master ultérieurement parce qu’ils présupposent les connaissances du Bachelor. 

https://www.unifr.ch/timetable/fr/?&semestres=248%2C249&facultes=2&page=1


Choix des cours Bachelor

Les cours de Bachelor sont des cours annuels (à l’exception du cours Introduction au droit sans la partie 
Mise en oeuvre du droit)
Les exercices (en orange) ont normalement lieu pendant les deux semestres. 



Choix des cours Master

Cours (cours semestriels)
- Blocs à 3 heures
- Début: dès la 4ème semaine du semestre
- Durée: un semestre
- Examens: seulement en juin ou février

Cours bloc 
− Au début du SA ou SP 
− Trois semaines de cours intensif
− Obligation de présence
− Examen

Séminaires
− Pendant le semestre à des jours irréguliers 

(parfois y.c. le week-end)
− Travail écrit
− Obligation de présence

https://www.unifr.ch/ius/fr/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_courssemestriels.pdf
https://www.unifr.ch/ius/de/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_coursblocs.pdf
https://www.unifr.ch/ius/de/assets/public/documents/horaires/2023-24/ma_seminaires.pdf


Introduction au droit

Cours et exercices seulement au semestre d’automne.
La première semaine du semestre, le déroulement exact sera 
annoncé au cours.
La partie «Mise en oeuvre du droit» n’est pas obligatoire 
pour les étudiant-e-s MALS.

Examen: après une année (session de juin ou septembre) 
sur la partie «Introduction au droit»: 6 ECTS. 
La partie «Mise en oeuvre du droit» peut être examinée à titre 
volontaire en plus:  12 ECTS. 

Pour plus d’informations sur ce cours: 
Introduction au droit / Mise en oeuvre du droit

https://www.unifr.ch/timetable/fr/detail-du-cours.html?show=113010


Introduction technique
Obligatoire pour les étudiant-e-s MALS (conformément à la  
condition dans leur décision d’admission); sans ECTS.
Le travail propédeutique est à rédiger pendant ou après le 
cours. 
Nota: les étudiant-e-s MALS (sans condition correspondante dans 
leur décision d’admission) peuvent volontairement suivre 
l’introduction technique et obtiendront  3 ECTS pour la rédaction 
du travail propédeutique.

Obligation de présence

Formation des groupes: en début du semestre: 
Il ne faut participer qu’à une seule plage horaire. 

Pour plus d’informations voir Introduction technique au droit
 

https://www.unifr.ch/timetable/fr/detail-du-cours.html?show=112776


Travail propédeutique

Décision d’admission

avec charge de suivre l’introduction technique et de réussir le travail propédeutique?

nonoui

• Cours «Introduction technique» est obligatoire:
− Au semestre d’automne
− Obligation de présence 
− Libre choix du moment (p. ex. 1ère ou 2ème année) 

mais avant le travail de Master
− Pas d’ECTS

• Travail propédeutique:
− Libre choix du moment, mais avant le travail de 

Master
− Inscription sur Moodle
− 3 répétitions possibles
− Début: chaque premier lundi du mois
− Inscription jusqu’au 15 du mois antérieur
− Pas d’ECTS

Rédiger un travail propédeutique à titre volontaire?

nonoui

• Cours «Introduction technique» est obligatoire
−   Conditions: voir à côté

• Travail propédeutique
− Conditions: voir à côté 
− 3 ECTS

Pour plus d’informations: cliquez ici
 

https://www.unifr.ch/ius/fr/etudes/travauxecrits/niveauba.html


Travail de Master
• Eventuellement rédaction préalable du travail propédeutique

• 5 ECTS

• 16 jours pour rédiger le travail (libre choix de la date de départ; notez les heures 
d’ouverture du décanat et de la bibliothèque)

• Prise de contact préalable avec la chaire choisie (indiquez votre statut 
d’étudiant Mals)

• Domaine de recherche (p. ex. CO PG, CO PS, responsabilité civile) peut être choisi 
mais pas le sujet spécifique

• Evaluation du travail: appreciation par une note
• En cas d’études bilingues, le travail de Master peut être rédigé dans la première langue

Noter les directives générales concernant la rédaction de travaux écrits
 

https://www3.unifr.ch/ius/fr/faculte/reglements/directives.html


Examens
Pour tous les examens: inscription sur Myunifr.ch dans le délai imparti

Est-ce que je veux passer en même temps des examens de Master?

nonoui

janvier/févrierjuin janvier/février (de l’année suivante)
inscription en novembre

septembrejuin

réussi?

non*oui

réussi?

non*oui

réussi?

janvier/février (ou l’année suivante: juin ou septembre

réussi?

oui

janvier/février (ou l’année suivante: juin ou septembre)

réussi?

non

juin ou septembre

* Les examens ratés en juin ne peuvent pas être repassés en septembre de la même année!



Examens

• Examens des cours de Bachelor: choix entre la session de juin ou de 
septembre  (ou celle de janvier/février de l’année suivante)

• Pas de splitting des examens: les examens ratés en juin ne peuvent 
être repassés qu’en janvier/février

• Examens des cours de Bachelor et de Master lors de la même session: 
l’inscription n’est possible que pour la session de juin ou de 
janvier/février (pas de splitting entre la session de juin et celle de 
septembre)



Exemple: 
Etudes MALS de Lena: 1ère année

Lena travaille à 50% à Berne et peut fixer ses jours de travail annuellement
Ella a un horaire de travail flexible
Durée escomptée de ses études: 3 ans pour 90 ECTS
Décision d’admission: condition de suivre l’introduction technique et de réussir le travail propédeutique

1ère année

Droit civil I, y.c. exercices (6 ECTS)
Introduction au droit (6 ECTS)
Droit public I, y.c. exercices (12 ECTS)

Total: 24 ECTS



Etudes MALS de Lena: 2ème année

2ème année: 31 ECTS -> avec 24 ECTS de la 1ère année: 55 ECTS

Droit des obligations I, y.c. exercices (9 ECTS)
Droit pénal I, y.c. exercices (12 ECTS)
Cours Master: Contracts, Data Law and Digitalisation SA (5 ECTS)
Cours Master: Droit du divorce SP (5 ECTS)
Introduction technique (condition), rédaction du travail propédeutique 
pendant les vacances d’hiver



Etudes MALS de Lena: 3ème année

3ème année: 36 -> avec 24 + 31 des années précédentes = 91 ECTS

Droit des obligations II, y.c. exercices (12 ECTS)
Droit pénal II, y.c. exercices(9 ECTS)
Cours Master: Droit international + européen des droits de l’homme SA (5 ECTS)
Cours Master à Berne: Polizeirecht SP (5 ECTS): BENEFRI 
Travail de Master 5 ECTS

Dans le cadre de BENEFRI des cours peuvent également être suivis à Berne 

et Neuchâtel (reconnaissance de 28 crédits ECTS au maximum)

https://www3.unifr.ch/ius/fr/etudes/mobilite/benefri.html
https://www3.unifr.ch/ius/fr/etudes/mobilite/benefri.html
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